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SOMMAIRE

A la suite de l'échec de la commission mixte paritaire et de la
reprise par l'Assemblée nationale — en nouvelle lecture — du texte
voté par elle en deuxième lecture , la commission des Affaires étran
gères, de la Défense et des Forces armées ne peut demander d'adopter
le présent projet de loi que sous réserve de l'adoption de quatre amen
dements déjà votés par le Sénat .
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MESDAMES , MESSIEURS ,

Le projet de loi relatif aux conditions f'iccès au corps des
ministres plénipotentiaires revient aujourd'hui pour la troisième et
ultime fois devant la Haute Assemblée .

En effet , après deux lectures au Sénat et deux lectures à l'Assem
blée nationale , la commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion , réunie le mercredi
29 juin 1983 à l'Assemblée nationale , n'a pu que constater qu'elle
ne pouvait aboutir à un texte commun à soumettre aux deux Assem
blées .

A la suite de ce constat de désaccord , l'Assemblée nationale —
saisie en nouvelle lecture — a repris , sans le modifier , le texte voté
par elle en deuxième lecture .

Votre commission des Affaires étrangères , de la Défense et des
Forces armées n'a ainsi pu que constater qu'aucun du :, amendements
principaux pn osés par elle et votés par le Sénat n'a finalement été
retenu . Elle ne peut donc que maintenir son point de vue antérieur
et vous proposer Je revenir au texte adopté par la Haute Assemblée
en deuxième lecture , afin de permettre à l'Assemblée nationale d'en
délibérer une nouvelle fois .

C'est sous le seul bénéfice de ces observations et sous réserve

de l'adoption d quatre amendements suivants , déj3 votés par le Sénat
en deuxième lecture , que votre commission des faires étrangères ,
de la Détei et des Forces armées , après en avoir délibéré au cours
de sa séan du 30 juin 1983 , vo> demande d'adopter le présen
projet de loi .
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AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LA COMMISSION

Article premier .

Amendement : Insérer à l'article premier un second alinéa rédige
comme suit :

« Les nominations de ministres plénipotentiaire» choisis en dehors du personnel diplo
matique ct consulaire ne peuvent être prononcées qu'après avis de la commission administra
tive paritaire compétente . »

Art. 2 .

Amendement : Supprimer le quatrième alinéa de cet article .

Amendement : Supprimer le cinquième alinéa de cet article .

Art. 3 .

Amendement : Compléter l'article 3 par un alinéa ainsi rédigé :

« Ces conditions ne pourront être inférieures , pour les personnes n'ayant pas la qualité
de fonctionnaire ou d'agent public , à celles exigées des fonctionnaires ou agents publics

n'appartenant pas au personnel diplomatique et consulaire »
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PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture .)

Article premier .

Le statut particulier des agents diplomatiques et consulaires peut
prévoir la nomination dans le corps des ministres plénipotentiaires ,
de personnes n'ayant pas la qualité de fonctionnaire ou d'agent public ,
dans la limite d'une nomination sur quatorze .

Art. 2 .

Pour bénéficier de cette nomination , les personnes visées à
l'article premier doivent être de nationalité française et justifier d'une
expérience internationale acquise :

— soit dans une ou plusieurs organisations internationales
intergouvernementales auxquelles la France est partie ;

— soit dans des actions de coopération internationale ou inter
conduites par la France ;

— soit dans les organes permanents d'administration ou de
direction d'organisations syndicales représentatives sur le plan natio
nal ou d'associations reconnues d'utilité publique , à caractère philan
thropique , éducatif, culturel ou scientifique ;

— soit dans les organes permanents d'administration ou de direc
tion d'organisations professionnelles ou consulaires à caractère écono
mique et commercial , représentatives sur le plan national .

Art. 3 .

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'âge et de durée
d'activité exiges pour l'accès aux différents grades du corps des
ministres plén potentiaires .


